
ConférenCe des nations Unies sUr le CommerCe et le développement

18–19 juin 2014 
Palais des Nations – Genève

Un ordre économique mondial meilleur: 
pour l’égalité et le développement  

durable après-2015

En collaboration avec :
Site Web: unctad.org/Symposium2014 

Inscriptions: L’inscription est obligatoire et possible en ligne 
jusqu’au 1er juin 2014. 

Contactez nous: publicsymposium@unctad.org

À l’occasion du cinquantième anniversaire de la CNUCED, le Colloque public de 2014 
étudiera la façon dont les inégalités croissantes compromettent le développement durable. 

ThèmeS ClefS 
1. Les dimensions macroéconomiques des inégalités
2. Les bonnes pratiques comme moyen de changer  

la donne à l’échelle mondiale
Les thèmes subsidiaires seront abordés lors de séances plénières interactives en présence 
d’intervenants de haut niveau.
Cette année le Symposium ouvrira sur le Troisième Dialogue de Genève, nouvelle étape 
d’une série de réunions au cours desquelles des experts en questions commerciales de la 
place internationale de Genève débattent des enjeux économiques globaux, notamment de 
l’agenda pour le développement d’après 2015.
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1. leS dImenSIonS maCroéConomIqueS deS InégalITéS
Cette partie du Colloque s’intéressera aux raisons de l’augmentation des inégalités entre 
les pays et parmi les populations nationales, à la façon dont les inégalités croissantes ont 
contribué à l’accumulation des déséquilibres mondiaux et à l’éclatement de la crise financière 
de 2008, et aux raisons pour lesquelles les mesures adoptées face à la crise ont aggravé 
les inégalités. Elle traitera aussi des réformes susceptibles de déboucher sur des formes de 
développement plus durables et équitables.

2.  leS bonneS praTIqueS Comme moyen de Changer la donne à l’éChelle  
mondIale
Cette partie de la réunion étudiera les mesures que différents pays et régions ont adoptées face 
au problème des inégalités croissantes. Des partenariats entre les différents acteurs peuvent-
ils aider à transposer et à extrapoler ces bonnes pratiques? La marge d’action nécessaire aux 
pays pour appliquer ces mesures est-elle soumise à des contraintes injustifiées?

à propoS du Colloque
Le Colloque public de la CNUCED est organisé en coopération avec le Service de liaison de 
l’ONU avec les organisations non gouvernementales et d’autres partenaires.
Cette réunion publique annuelle de la CNUCED rassemble des représentants des 
gouvernements, de la société civile, des milieux universitaires et du secteur privé et d’autres 
acteurs intéressés pour mener un dialogue franc et interactif sur les grands problèmes de 
développement.

formaT
Par ailleurs, des réunions de groupe animées par des partenaires de la société civile, la 
CNUCED et d’autres intervenants seront l’occasion d’approfondir l’analyse et de réfléchir au 
rôle que la CNUCED pourrait jouer dans la mise en œuvre du programme de développement 
pour l’après-2015. 

ConTrIbuTIonS
Des points de vue et des contributions écrites sur les thèmes prévus sont bienvenus et 
peuvent être communiqués au moyen du site Web du Colloque à l’adresse unctad.org/
Symposium2014. Vous trouverez également la mise à jour des informations, du programme, 
l’inscription et les directives sur la façon de partager vos contributions. 

InTerpreTaTIon
L’interprétation dans les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies (anglais, 
arabe, chinois, espagnol, français et russe) sera assurée pendant les séances plénières, mais 
pas pendant les réunions de groupe.

réSulTaTS
Le Colloque de cette année s’inscrit dans le cadre d’une semaine de manifestations 
consacrées au cinquantième anniversaire de la CNUCED qui doivent étudier la contribution 
de la CNUCED au développement dans les années à venir. Conformément à l’usage, les 
résultats du Colloque seront transmis au Conseil du commerce et du développement, et par 
l’intermédiaire du Conseil, à l’Assemblée générale.


